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PROCES VERBAL DE LA COMMISSION DES ARBITRES DU 12.12.2023 

 
Présents : Grégory BESSET, Loïc CHABAUD, Sylvain FEYEUX, Romain JARJAVAL, Baptiste PIQUET, Alexis 
CURT, Jean Noel Tartarin, Olivier Guichert 
Excusés : Guillaume STRIPPOLI, Antony VAUDON, 
 
CERTIFICAT MEDICAL 
Philippe Fuseau indisponibilité du 09/12/2023 au 09/01/2023 
Mohamed Larabi indisponibilité du 05/12/2023 au 19/12/2023 
 
COURRIERS ARBITRES 
Ouamalich Rahhou : Courrier d’information du match annulé,  
Yasin Ciftci : Courrier annonçant sa nouvelle disponibilité, 
Hamid Touzani : Courrier reçu, 
Maxence Paillasson : Courrier reçu. CDA demande justificatif, 
Frédéric Denis : Demande observation, 
Iheb Ben Fekih : Courrier reçu, CDA demande justificatif, 
Charlotte Cellier Devaux : Courrier reçu, R Jarjaval passera un appel, 
 
COURRIERS CLUBS 
FC Cormoz St Nizier➔ demande arbitre, 
CS Belley ➔demande arbitre, réponse a été faite, 
FC Serrières Villebois➔ désignation faite le 10/12/2023, 
FC Turc Virieu➔demande arbitre, réponse faite par le désignateur, 
AS Hautecour Romanèche➔ Courrier reçu, réponse sera faite, 
Bresse Foot 01➔ Remarque sur une désignation, demande prise en compte. 
 
DIVERS 

➢ La CDA rappelle que les indisponibilités sont à renseigner sur le    portail FFF du dernier 
week-end d’aout jusqu’au premier week-end de juin. La trêve hivernale pouvant servir 
pour le rattrapage. Quel qu’en soit le niveau. 

➢ Une FIA aura lieu les 6,7 et 13 janvier. A ce jour A. Curt annonce avoir déjà 14 
participants. 

➢ A. Curt vous a envoyé une planification de matchs en salle. Merci d’y apporter 
attention et de rendre vos réponses. 

➢ Le questionnaire mi-saison vient d’arriver. Vous avez un petit mois pour avoir toutes 
les bonnes réponses. Bon test à vous. 

 
Le Président,                Le Secrétaire, 
Romain JARJAVAL             Sylvain Feyeux 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE JEUNES et SENIORS 

« Conformément au règlement intérieur de la CDA, la Commission des Arbitres a proposé au bureau 
du District de limiter les récusations d’arbitres à 3 personnes par club au maximum pour la saison 
qui débutera ce week-end. 
Pour rappel, les récusations doivent se faire avant le début du championnat et les clubs ayant déjà 
fait des demandes seront informés de cette décision. 


